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AVIS AUX IMPORTATEURS NO O2l13

^Le 
Département du Commerce Extérieur pofte à la connaissance des importateurs

des tôles d?cier laminées à chaud QUê, coniormément à n ôècision no 0L/L3, lesimpoftations de tôles d'acier laminées à chaud originaires ou expoftées de' l,Ünion
Européenne et de la Turquie, relevant des positions tarifaires 72.0g (à l,exception de
72'08.10 et 72.08.40),72.11.13,72.11.14 et72.1L 19, seront soumises, à comptér àu t6janvier 2013, à la Déclaration Préalable dlmportation (ont; porr rn" durée de 9 mois.

En conséquence, les importateurs désirant effectuer des importations de tôles
d'acier laminées à chaud originaires de l'Union Européenn. 

"i oè'n Turquie doivent
déposer au Département du Cbmmerce Extérieur (Direction de la politique des Echanges
Commerciaux- Division de !a Réglementation et de la Facilitation Commerciale sise 1,
Avenue Tadla Mabella- Rabat) leur dossier, pour visa, constitué otltigatoirement despièces suivantes :

- Le formulaire de la Déclaration Préatable à l'Importation (DpI) dûment rempli
en six (6) exemplaires. Ce formulaire est disponible auprès de la Direction de la
Po.litique des Echanges Commerciaux et peut être téléchargé sur le site web du
Dépaftement du Commerce Extérieur au lien hüp://vvww.maroc-
trade.gov.ma/Reolementationlmportation/ProceduresDocumentsJmoortàilon lFormu{air
es/Formulaires/eng imp. pdf;

- La facture pro forma en 5 exemplaires précisant la quantité exprimée en unités
de mesures adéquates (poids), ta valeur totale et le prix unitaire ;

- Une copie du Certificat d'immatricutation au Registre de Commerce ; et

- Une copie de llttestation d'inscription à la Taxe professionnelle (patente).

Pa.r ailleurs, lors. du dépôt d'une nouvelle DPI, les importateurs doivent fournir auDépartement un état récapitulatif détaillé des opérations d'importations des tôles dhcierlaminées à chaud originaires de l'Union Européenne et de la Turquie effectivement
réalisées sous couvert de la DPI précédente selon le modèle, ciioint, accompagné decopies des Déclarations Uniques des Marchandises (DUM) êt à.i factures
auxdites importations. À,rr§etlqilee +)1
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